
Association ARTSENIK’

favorise des actions de diffusion 
artistique et culturelle. Elle souhaite mettre à profit les connaissances, les 
savoirs de ses membres dans ce domaine pour faire se rencontrer des habitants de 
Saint Genis et des alentours. Dotée de bénévoles actifs, elle veut multiplier les 
échanges et les partenariats des différentes structures locales. 
 
QUOI ? 
 
C’est pourquoi, elle souhaite organiser des soirées musicales en direction d’un 
large public. Ces soirées seront l’occasion d’animer la ville, de favoriser les liens 
entre les habitants de la commune et des communes avoisinantes.  
 
POURQUOI ? 
 
Par son utilité sociale et citoyenne, elle veut participer à l’épanouissement de 
chacun en finançant des projets. 
C’est pourquoi, elle décide de mener le projet : « le Temps de vivre ». 
L’idée est de permettre à des aidants c’est à dire à des personnes qui chaque jour, 
chaque heure assistent leurs proches dans les actes de la vie quotidienne, de 
bénéficier de temps de répit en disposant d’une aide financière matérialisée par un 
chèque prépayé de services. 
 
COMMENT ? 
 
                  « Transformez vos heures de plaisir en heures de répit » 
En organisant des moments festifs, l’association permet au public présent de 
participer au projet tout en s’amusant… 
Ainsi, grâce à la participation citoyenne du public, l’association souhaite 
transformer des instants récréatifs en instants utiles pour les aidants… 
 
L’objectif de ce projet est de prévenir les risques d’épuisement et de diminuer le 
stress et l’anxiété des aidants.  
S’absenter durant la journée, quand on accompagne au quotidien un proche en perte 
d’autonomie, pouvoir dégager du temps pour aller chez le médecin, chez le coiffeur, 
pour passer prendre un café chez des amis est important. Cela permet de souffler, 
se ressourcer et continuer à prendre soin de soi. C’est également important 
pour conserver de l’énergie et la santé dans la durée quand il est question 
d’accompagner une personne atteinte de maladie lentement évolutive*. 
	
QUAND ? 
La date du samedi 9 juin 2018 nous permettra de démarrer la première phase 
d’autofinancement du projet. Les premiers « chèques » pourraient rapidement être 
remis aux bénéficiaires… 
 


